
Quel délai respecter entre deux contrats à durée 
déterminée ? 

Lorsqu’un contrat de travail à durée déterminée prend fin, il n’est pas possible d’embaucher, sur le même poste 

de travail, à nouveau en contrat à durée déterminée ou en contrat de travail temporaire, avant l’expiration d’une 

période égale : 

 au tiers de la durée totale du contrat précédent, renouvellement inclus, si ce contrat est d’au moins 

14 jours. Ainsi, un poste pourvu par un CDD de trois mois ne peut faire l’objet d’un nouveau CDD 

avant l’expiration d’un délai de carence d’un mois ; 

 à la moitié de la durée totale du contrat précédent, renouvellement inclus, si ce contrat est 

inférieur à 14 jours. Un poste pourvu en CDD pendant 10 jours ne peut donc faire l’objet d’un 

nouveau CDD avant l’expiration d’un délai de 5 jours. 

 Le délai de carence se calcule en jours d’ouverture de l’entreprise. Par exemple, en cas de 

fermeture les samedis et dimanches, ces deux jours ne sont pas décomptés pour déterminer 

le délai de carence. 

 La règle du délai d’attente entre deux CDD ne s’applique pas dans les cas suivants : nouvelle 

absence du salarié remplacé, emplois saisonniers, contrat à durée déterminée d’usage, CDD 

conclu pour le remplacement d’une des personnes visées aux 4° et 5° de l’article L.1242-2 du 

Code du travail (chef d’entreprise artisanale, industrielle ou commerciale, profession libérale, 

chef d’exploitation agricole, aide familial…) travaux urgents nécessités par des mesures de 

sécurité, rupture anticipée du fait du salarié, refus par le salarié du renouvellement de son 

contrat, contrats conclus au titre des mesures pour l’emploi ou la formation professionnelle 

(contrat de professionnalisation…). 

Quelles mentions doivent figurer sur le contrat ? 

Le contrat doit être écrit et comporter la définition précise de son motif. À défaut, il est réputé conclu pour une 

durée indéterminée et peut être requalifié en contrat à durée indéterminée par le conseil de prud’hommes. Il doit 

indiquer : 

 le nom et la qualification du salarié remplacé, s’il s’agit du remplacement d’un salarié ou de la 

personne remplacée visée aux 4° et 5° de l’article L. 1242-2 du Code du travail (chef d’entreprise 

artisanale, industrielle ou commerciale, profession libérale, chef d’exploitation agricole, aide 

familial…) ; 

 la date de fin du contrat et le cas échéant une clause de renouvellement, ou la durée minimale, 

pour les contrats à terme incertain ; 



 le poste de travail occupé par le salarié (et le cas échéant la mention que le poste occupé figure sur 

la liste des postes de travail présentant des risques particuliers pour la santé et la sécurité de cette 

catégorie de salariés) ; 

 l’intitulé de la convention collective applicable ; 

 la durée de la période d’essai éventuellement prévue ; 

 le montant de la rémunération et de ses différentes composantes (y compris primes et accessoires 

de salaire) ; 

 le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire et, le cas échéant, ceux de l’organisme 

de prévoyance.  

Ce contrat doit être transmis au salarié au plus tard dans les deux jours ouvrables qui suivent le 

jour de l’embauche. Il en résulte, selon la Cour de cassation (arrêt du 29 octobre 2008), que 

l’employeur doit disposer d’un délai de deux jours plein pour accomplir cette formalité ; le jour de 

l’embauche ne compte pas dans le délai, non plus que le dimanche qui n’est pas un jour ouvrable. 

Quelle est la durée de la période d’essai ? 

Le contrat de travail à durée déterminée peut comporter une période d’essai.  

À défaut d’usages ou de dispositions conventionnelles prévoyant des durées moindres, la durée de la période 

d’essai est limitée à : 

 un jour par semaine (sans que la durée puisse dépasser deux semaines) pour les contrats 

inférieurs ou égaux à six mois ; 

 un mois maximum pour les contrats supérieurs à six mois.  

En l’absence de terme précis, la période d’essai est calculée de la même façon, par rapport à la 

durée minimale du contrat. 

A noter que selon la Cour de Cassation (chambre sociale, 28 avril 2011), « sauf disposition conventionnelle ou 

contractuelle contraire, toute période d’essai, qu’elle soit exprimée en jours, en semaines ou en mois, se 

décompte de manière calendaire ». 

Pour les CDD stipulant une période d’essai d’au moins 1 semaine, l’employeur qui met fin au contrat en cours ou 

au terme de la période d’essai, doit prévenir le salarié dans un délai qui ne peut être inférieur à : 

 24 heures en deçà de 8 jours de présence ; 

 48 heures entre 8 jours et 1 mois de présence ; 

 2 semaines après 1 mois de présence ; 

 1 mois après 3 mois de présence. 

La période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée de ce délai de prévenance. 

Lorsque le délai de prévenance n’a pas été respecté, son inexécution ouvre droit pour le salarié, sauf s’il a 

commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. Cette indemnité est égale au montant des salaires et 



avantages que le salarié aurait perçus s’il avait accompli son travail jusqu’à l’expiration du délai de prévenance, 

indemnité compensatrice de congés payés comprise (cette disposition, codifiée à l’article L. 1221-25 du code du 

travail, est issue de l’ordonnance du 26 juin 2014 citée en référence, en vigueur depuis le 28 juin 2014). 

 


